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Texte de la question

M. Sébastien Delogu attire l'attention de M. le ministre délégué auprès de la ministre du partenariat avec les
territoires et de la décentralisation, chargé des transports, sur les nouveaux tarifs que la CNAM entend imposer aux
taxis. D'année en année, la CNAM a imposé aux chauffeurs de taxis conventionnés des remises tarifaires toujours
plus importantes sur les transports médicaux, avec pour effet direct une diminution très conséquente de leurs
marges et de leurs chiffres d'affaires. Dans le même temps, ceux-ci ont vu leurs charges exploser avec une
augmentation inédite du prix des carburants, des assurances et du coût de l'entretien de leurs véhicules. Sous
couvert de faire encore des économies sur les plus précaires, les nouveaux tarifs déconnectés des coûts réels que la
CNAM projette de mettre en place ainsi que le nouveau modèle de transport partagé achèveraient de fait de détruire
la profession de chauffeur de taxi, au profit des nouvelles plateformes comme Uber qui engrangent des profits
records sur le dos des travailleurs. Au total, ce sont donc environ 40 000 entreprises dépendantes du transport
médical qui sont menacées de disparition et autant de travailleurs. Les très nombreuses personnes qui ont besoin au
quotidien de leurs services pour bénéficier de soins seront également gravement impactées. Les chauffeurs de taxis
comme les personnes nécessitant des soins n'ont pas à payer le prix fort pour pallier les choix budgétaires
catastrophiques des gouvernements successifs, qui préfèrent s'attaquer aux plus précaires, plutôt que d'aller chercher
les cadeaux injustement perçus depuis sept ans par ceux qui étaient déjà les plus fortunés. Ainsi, il lui demande
quand il prendra des mesures pour permettre aux chauffeurs de taxis conventionnés avec la CNAM de vivre
décemment de leur travail et pour permettre aux personnes dans le besoin, parfois dans des zones isolées, de
bénéficier des soins auxquels elles ont droit.
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